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2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINTE-MAXENCE (DECROZE) (FINESS N 600100127)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-346 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/84 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT-SAINTE-MAXENCE (DECROZE) (FINESS N 600100127)

20



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-347

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/85

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A

LA MAISON DE CONVALESCENCE CHATEAU LE

TILLET - CIRES-LES-MELLO (FINESS N 600100275)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-347 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/85 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A LA MAISON DE CONVALESCENCE CHATEAU LE TILLET - CIRES-LES-MELLO (FINESS N 600100275)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-347 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/85 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A LA MAISON DE CONVALESCENCE CHATEAU LE TILLET - CIRES-LES-MELLO (FINESS N 600100275)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-347 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/85 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A LA MAISON DE CONVALESCENCE CHATEAU LE TILLET - CIRES-LES-MELLO (FINESS N 600100275)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-348

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/86

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A

LA FONDATION ALPHONSE DE ROTHSCHILD -

CHANTILLY (FINESS N 600100283)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-348 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/86 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A LA FONDATION ALPHONSE DE ROTHSCHILD - CHANTILLY (FINESS N 600100283)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-348 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/86 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A LA FONDATION ALPHONSE DE ROTHSCHILD - CHANTILLY (FINESS N 600100283)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-348 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/86 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A LA FONDATION ALPHONSE DE ROTHSCHILD - CHANTILLY (FINESS N 600100283)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-349

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/87

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU CRF BOIS LARRIS - LAMORLAYE (FINESS N

600100309)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-349 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/87 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CRF BOIS LARRIS - LAMORLAYE (FINESS N 600100309)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-349 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/87 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CRF BOIS LARRIS - LAMORLAYE (FINESS N 600100309)

28



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-349 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/87 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CRF BOIS LARRIS - LAMORLAYE (FINESS N 600100309)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-350

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/88

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU CENTRE HOSPITALIER DE

CREVECOEUR-LE-GRAND (EX HL) (FINESS N

600100580)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-350 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/88 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE CREVECOEUR-LE-GRAND (EX HL) (FINESS N 600100580)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-350 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/88 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE CREVECOEUR-LE-GRAND (EX HL) (FINESS N 600100580)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-350 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/88 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE CREVECOEUR-LE-GRAND (EX HL) (FINESS N 600100580)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-351

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/89

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU SSR LE BELLOY - ST-OMER-EN-CHAUSSEE

(FINESS N 600100671)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-351 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/89 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU SSR LE BELLOY - ST-OMER-EN-CHAUSSEE (FINESS N 600100671)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-351 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/89 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU SSR LE BELLOY - ST-OMER-EN-CHAUSSEE (FINESS N 600100671)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-351 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/89 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU SSR LE BELLOY - ST-OMER-EN-CHAUSSEE (FINESS N 600100671)

35



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-274

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/9

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU CENTRE HOSPITALIER DE LE

CATEAU-CAMBRESIS (FINESS N 590781621)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-274 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/9 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE LE CATEAU-CAMBRESIS (FINESS N 590781621)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-274 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/9 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE LE CATEAU-CAMBRESIS (FINESS N 590781621)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-274 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/9 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER DE LE CATEAU-CAMBRESIS (FINESS N 590781621)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-352

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/90

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU CRF LEOPOLD BELLAN -

CHAUMONT-EN-VEXIN (FINESS N 600100796)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-352 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/90 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CRF LEOPOLD BELLAN - CHAUMONT-EN-VEXIN (FINESS N 600100796)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-352 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/90 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CRF LEOPOLD BELLAN - CHAUMONT-EN-VEXIN (FINESS N 600100796)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-352 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/90 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CRF LEOPOLD BELLAN - CHAUMONT-EN-VEXIN (FINESS N 600100796)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-353

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/91

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A

L' UGECAM - CENTRE ST-LAZARE - BEAUVAIS

(FINESS N 600101679)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-353 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/91 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A L' UGECAM - CENTRE ST-LAZARE - BEAUVAIS (FINESS N 600101679)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-353 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/91 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A L' UGECAM - CENTRE ST-LAZARE - BEAUVAIS (FINESS N 600101679)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-353 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/91 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES A L' UGECAM - CENTRE ST-LAZARE - BEAUVAIS (FINESS N 600101679)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-354

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/92

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU CGAS GOUVIEUX (FINESS N 600101687)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-354 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/92 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CGAS GOUVIEUX (FINESS N 600101687)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-354 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/92 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CGAS GOUVIEUX (FINESS N 600101687)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-354 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/92 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CGAS GOUVIEUX (FINESS N 600101687)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-355

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/93

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION »,

MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE

6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017

MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU

FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS

DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES

AU CENTRE PREVENTION READAPTATION

CARDIO-VASCULAIRE - TRACY-LE-MONT (FINESS

N 600101943)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-355 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/93 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE PREVENTION READAPTATION CARDIO-VASCULAIRE - TRACY-LE-MONT (FINESS N
600101943)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-355 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/93 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE
READAPTATION, APPLICABLES AU CENTRE PREVENTION READAPTATION CARDIO-VASCULAIRE - TRACY-LE-MONT (FINESS N
600101943)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-355 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/EX-DGF/2020/93 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », ET DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AU b) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
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MODIFIE RELATIF A LA REFORME DU
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FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS
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PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «

TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°
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TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES

PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET

DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, APPLICABLES A LA

POLYCLINIQUE VAUBAN (FINESS N° 590008041)
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DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL

PRIVE LA LOUVIERE (FINESS N° 590780383)

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-359 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2020/97 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF
A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE
LA LOUVIERE (FINESS N° 590780383)

63



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-359 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2020/97 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF
A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE
LA LOUVIERE (FINESS N° 590780383)

64



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-05-12-359 - ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2020/97 PORTANT FIXATION DES
COEFFICIENTS DE « TRANSITION », RELATIF AUX HONORAIRES DES PROFESSIONNELS ET AUXILIAIRES MEDICAUX ET DE «
SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N° 2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF
A LA REFORME DU FINANCEMENT DES ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE READAPTATION, APPLICABLES A L' HÔPITAL PRIVE
LA LOUVIERE (FINESS N° 590780383)

65



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-05-12-360

ARRETE N°DOS/SDES/AR/COEFSSR/OQN/2020/98

PORTANT FIXATION DES COEFFICIENTS DE «
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DE « SPECIALISATION », MENTIONNES AUX b) ET

c) DU 1°ET AU 2° DE L’ARTICLE 6 DU DECRET N°

2017-500 DU 6 AVRIL 2017 MODIFIE RELATIF A LA

REFORME DU FINANCEMENT DES

ETABLISSEMENTS DE SOINS DE SUITE ET DE

READAPTATION, APPLICABLES A LA CLINIQUE

DU SPORT ET D'ORTHOPEDIE (FINESS N°

590781951)
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De APF ADULTE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Sandrine MELIN 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-NORD@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM APF ADULTE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 

référencé sous le numéro : A2014000_PH_GE_59_J750719239 

groupant les établissements suivants : 

SAMSAH  LIÉVIN (620 032 060) 

FAM RÉSIDENCE ESPACE NOEUX LES MINES (620 115 469) 

MAS L'AQUARELLE OIGNIES (620 020 248) 

SAMSAH  VALENCIENNES (590 053 898) 

SAMSAH LES MASTERS DU SART VILLENEUVE D'ASCQ (590 045 233) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 6 370 635,46 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-393 - CPOM_APF ADULTE_DGC_PH_A2014000_PH_GE_59_J750719239_72 73



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 59 250 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

SAMSAH - LIÉVIN (620 032 060) bénéficie de :  .................................................................... 9 000,00 € 

FAM - Résidence Espace (620 115 469) bénéficie de : ........................................................ 63 000,00 € 

MAS - l'Aquarelle (620 020 248) bénéficie de :  .................................................................. 72 000,00 € 

SAMSAH - VALENCIENNES (590 053 898) bénéficie de :  ..................................................... 18 000,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 5 365,56 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 6 586 519,90 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
APF ADULTE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 
référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_59_J750719239 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
SAMSAH  LIÉVIN (620 032 060) 

FAM RÉSIDENCE ESPACE NOEUX LES MINES (620 115 469) 

MAS L'AQUARELLE OIGNIES (620 020 248) 

SAMSAH  VALENCIENNES (590 053 898) 

SAMSAH LES MASTERS DU SART VILLENEUVE D'ASCQ (590 045 233) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APF ADULTE identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, a 
été fixée à 6 586 519,90 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 162 000,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
620 032 060 ..................................................................................................... 9 000,00 € 
620 115 469 ................................................................................................... 63 000,00 € 
620 020 248 ................................................................................................... 72 000,00 € 
590 053 898 ................................................................................................... 18 000,00 € 
590 045 233 .................................................................................................................... / 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 424 519,90 € et se répartit de la 
manière suivante.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
620 032 060 92 528,24 € ...................................... / 
620 115 469 1 160 290,78 € ...................................... / 
620 020 248 4 288 205,17 € ...................................... / 
590 053 898 424 157,14 € ...................................... / 
590 045 233 459 338,57 € ...................................... / 

 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 535 376,66 €.  
 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
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Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APF ADULTE 
identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 et à l’établissement concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De ARCHE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne DUCHATEAU-BOCQUET 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-PAS-DE-CALAIS@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 

PJ : décision tarifaire 

 

 

Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM ARCHE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653 

référencé sous le numéro : A2014000_PH_GE_62_J620024653 

groupant les établissements suivants : 

ESAT LES 3 FONTAINES AMBLETEUSE (620 102 251) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 

 

Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 693 313,60 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 6 934 € pour le présent CPOM. 
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Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

ESAT - LES 3 FONTAINES (620 102 251) bénéficie de :  .......................................................... 9 750,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 709 997,60 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
ARCHE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653 

référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_62_J620024653 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ESAT LES 3 FONTAINES AMBLETEUSE (620 102 251) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2014; 

 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
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l’entité dénommée ARCHE identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653, a été 
fixée à 709 997,60 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 9 750,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
620 102 251 ..................................................................................................... 9 750,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 700 247,60 € et se répartit de la 
manière suivante 
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 

620 102 251 700 247,60 € ...................................... / 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 58 353,97 €.  
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCHE 

identifiée sous le numéro de FINESS : 620 024 653 et à l’établissement concerné 
 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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Madame, Monsieur, le Président(e), le Directeur(rice) général(e)  

De CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166  
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Le Directeur général Lille, le 30 juin 2020 

 

Affaire suivie par Anne DUCHATEAU-BOCQUET 

Direction de l’offre médico-sociale 

ARS-HDF-DOMS-PAS-DE-CALAIS@ars.sante.fr 

Objet : notification budgétaire 
PJ : décision tarifaire 

 
 
Envoi en LR/AR au représentant légal 

 

 

Entité gestionnaire : 

CPOM CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 

référencé sous le numéro : A2016000_PH_GE_62_J620000166 

groupant les établissements suivants : 

IEM L'ARPÈGE AUDRUICQ (620 116 376) 

SESSAD L'ODYSSÉE BEAURAINVILLE (620 020 289) 

FAM EQUINOXE BERCK SUR MER (620 115 618) 

IEM LES TROIS MOULINS (FUSION) BERCK SUR MER (620 112 524) 

ITEP-SESSAD  BERCK SUR MER (620 030 494) 

MAS LA DUNE AU VENT BERCK SUR MER (620 111 955) 

IEM IMAGINE BOULOGNE SUR MER (620 119 255) 

IEM LES CYCLADES LEFOREST (620 117 036) 

 

 

Pour permettre aux gestionnaires d’établissements et de services médico-sociaux relevant de sa 

compétence exclusive ou partagée, de bénéficier rapidement des mesures gouvernementales décidées 

au titre de la campagne budgétaire 2020, l’agence régionale de santé a souhaité inscrire dans la présente 

décision le maximum d’éléments de tarification dans un délai très court. Aussi, si certaines mesures n’y 

sont pas abordées, elles seront traitées dans une décision modificative qui vous sera notifiée durant le 

dernier quadrimestre de l’année 2020. 
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Ainsi, votre dotation globale commune (DGC) reconductible 2020 avant application du taux 

d’actualisation s’élève à 19 120 487,28 € et correspond au montant alloué en N-1, extension en année 

pleine des mesures nouvelles n-1 incluse, hors résultat incorporé et hors crédits non reconductibles. 

Taux d’actualisation 2020 

Le taux d’actualisation est fixé à 177 826 € pour le présent CPOM. 

Sont pris en compte les accords collectifs nationaux soumis à agrément, le G.V.T. prévisionnel ainsi que 

les effets reports de l’année précédente.  

Mesures nouvelles 2020 

PAS DE MESURES NOUVELLES 

Transport en accueil de jour MAS et FAM 

Des crédits spécifiques pour la prise en compte des frais de transport par l’Assurance Maladie en accueil 

de jour MAS/FAM ont été introduits par la LFSS pour 2010 (L344-1-2 du CASF). 

Vous avez mis en place et transmis les plans détaillant les modalités d’organisation de ces transports, 

conformément à l’article R314-17 du CASF.  

Votre dotation spécifique est maintenue en 2020 pour un montant de 113 036,00 €. 

Crédits non reconductibles 

Aucun crédit non reconductible signalé dans cette rubrique. 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Crédits non reconductibles COVID19 prime exceptionnelle 

IEM - L'Arpège (620 116 376) bénéficie de :  ...................................................................... 18 750,00 € 

SESSAD - L'odyssée (620 020 289) bénéficie de :  ............................................................... 18 000,00 € 

FAM - Equinoxe (620 115 618) bénéficie de : ..................................................................... 38 250,00 € 

IEM - Les trois moulins (fusion) (620 112 524) bénéficie de :  ............................................129 750,00 € 

ITEP-SESSAD - BERCK SUR MER (620 030 494) bénéficie de :  ............................................. 45 750,00 € 

MAS - La dune au vent (620 111 955) bénéficie de :  .........................................................102 750,00 € 

IEM - Imagine (620 119 255) bénéficie de :  ........................................................................ 12 750,00 € 

IEM - Les Cyclades (620 117 036) bénéficie de :  ................................................................. 17 250,00 € 

Ces crédits sont fléchés, ils feront l’objet d’un suivi lors du compte administratif. C’est pourquoi, dans le 

rapport budgétaire, vous ferez figurer le détail de l’utilisation de ces crédits.  

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-06-30-395 - CPOM_CAZIN-PERROCHAUD_DGC_PH_A2016000_PH_GE_62_J620000166_72 85



 

ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

Compte administratif 2018 

Les résultats cumulés de vos comptes administratifs entraînent une variation temporaire de votre 

dotation 2020 pour un  montant de : 165 735,03 €. 

Dans le cadre du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu avec votre association, je vous 

notifie la dotation globalisée commune pour l’année 2020, soit 19 628 864,25 €. 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 

référencée sous le numéro : A2016000_PH_GE_62_J620000166 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IEM L'ARPÈGE AUDRUICQ (620 116 376) 

SESSAD L'ODYSSÉE BEAURAINVILLE (620 020 289) 

FAM EQUINOXE BERCK SUR MER (620 115 618) 

IEM LES TROIS MOULINS (FUSION) BERCK SUR MER (620 112 524) 

ITEP-SESSAD  BERCK SUR MER (620 030 494) 

MAS LA DUNE AU VENT BERCK SUR MER (620 111 955) 

IEM IMAGINE BOULOGNE SUR MER (620 119 255) 

IEM LES CYCLADES LEFOREST (620 117 036) 

 

 
 

Le Directeur général de l’ARS des Hauts-de-France 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n°2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du  9 juin 2020 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 
VU la décision du 11 juin 2020 publiée au Journal Officiel du 17 juin 2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 
VU le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de Étienne CHAMPION en qualité de directeur 

général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France ; 
 
VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS en date du 13 mars 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 17 juin 2020 publié au Journal Officiel du 21 juin 2020 fixant les tarifs 

plafonds prévus au II de l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 
applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du 
même code ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
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DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 1er janvier 2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 
000 166, a été fixée à 19 628 864,25 €, dont :  

 
- à titre non reconductible 383 250,00 € au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

CNR COVID19 (en €) 
620 116 376 ................................................................................................... 18 750,00 € 
620 020 289 ................................................................................................... 18 000,00 € 
620 115 618 ................................................................................................... 38 250,00 € 
620 112 524 ................................................................................................. 129 750,00 € 
620 030 494 ................................................................................................... 45 750,00 € 
620 111 955 ................................................................................................. 102 750,00 € 
620 119 255 ................................................................................................... 12 750,00 € 
620 117 036 ................................................................................................... 17 250,00 € 

 
   

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 19 245 614,25 € et se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée à compter de 1er janvier 2020 étant également 
mentionnés.  
 

Dotations (en €) 
 AM ................................... CD 
620 116 376 912 179,73 € ...................................... / 
620 020 289 1 532 297,10 € ...................................... / 
620 115 618 675 605,33 € ...................................... / 
620 112 524 6 476 158,20 € ...................................... / 
620 030 494 3 402 644,96 € ...................................... / 
620 111 955 4 216 734,42 € ...................................... / 
620 119 255 919 383,86 € ...................................... / 
620 117 036 1 110 610,65 € ...................................... / 

 
 

Prix de journée (en €) 
 Internat ................. Semi Internat 
620 116 376 / .......................... 217,19 € 
620 020 289 128,01 € ...................................... / 
620 115 618 81,40 € ............................ 54,27 € 
620 112 524 307,66 € .......................... 205,10 € 
620 030 494 238,30 € .......................... 158,86 € 
620 111 955 203,92 € .......................... 135,95 € 
620 119 255 / .......................... 218,90 € 
620 117 036 / .......................... 220,36 € 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 
 s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie 1 603 801,19 €.  
La fraction forfaitaire imputable au Département s’établit à /.  

 
  
 

Article 2 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nancy sis cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 
NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région des Hauts-de-France. 
 
Article 4 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CAZIN-
PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 et à l’établissement 
concerné 

 
 
Fait à LILLE                                            , Le 30 juin 2020 
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